
REzuBL]OUE POzuLATRE DU BENIN

PRESTDENCE. DE LA REzuBLTOUE

DBCP.BT No 87-76 du 7 Avril 1987
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portant modalités dtinstdllatj.on et
d I e:iploitat j-on des Etablissements de
Restauratlon et asslnilés en Répub1i-
que Populaire du Bénin

LE FRESIDENT DE LA IGzuBLTOUE.
CIIEF DE L'ETAT, PR.ESTDENT DU 

,
CONSEIL EÆSUTIF NATIONAL,

lt ordonrranc e N" TT-1Z du 9 Septemb re- 19TT portant promultlon de 1a Lol Fondamentale d.è ta népuuiiqüÀ- p;p.Éàil;-d
Bénin et 1es Lois Constitutionner:-es'àüi i,o"t fiààiiiée-

le décret N" B7-rB du .lJ Févri er 19BT portant composltiondu Conseil Exécutlf National et de son-Comiîé p;ffi;;;;-;

1e décret N" 84-476 du '17 Décemtrre 1984 portant attrlbutions,organisation et fonctlonnement gu Ministàre ae fil"la;i;"r;-de Ia Sécurité Publique et de ftAAminisiration Territoriafé .

1e décret No 84-501 dr: 1/ Décembre j9B4 portant attributions,organisation et fonctlonneirent du Ministère a" Commèr;;;-à;-lrÀrtisanat et du Tor-rrisne ;

le décret llo 82-265 du 26 Juiltet 19Bz portant modalités
91.?Ïy"rlyl: et drexploitation des débltË de uoisson,-."itur_rants, bars et dancings ;

propos_itlon_ conjointe du l iinlstre .Dé1égué auprès du présldent
de la,Rinu!]ggug, Chargé de 1,Iy1térieui, de ia socürii3-p"bïi_que et de 1!Administration Terrïtoriale'et du uiniÀirè-Au---
Conmerce, de lrArtlsanat et du îourismé,

LE comité Permanent d.u consei.r- E:récutif trratlonal entendu en saséance du '1 '1 Féyrier 1 ÿ8l,

ga-
u
,

SUR

CHAP]TRE T

ES

n.

modalités dtinstal-
de restauratlon et

4++c1e 1e{.- Le présent décret définit 1
-tatr-on et d r elq)loj.tatlon des Etablissemen
asslmiLés en République pepqfslle du Béni

Dispositiplrs eénélales

DECRE'Itr
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Article J.- Les établissements de restauration et asslmllés sont

AflÉ4ç-?-.-- Sont considérés comr,re établissements de restauration
ou asslmrres L-es oeoits de boisson, restaurants, bars, dancings,
boites de nuit etc.

Fépartis

a) - les

b) - J-es

en deux grandes catégories :

établissernents homologués de tourj-sme ;

établissements non homologués de tourisme.

Article 4.- Les établissements honologués de tor:risrne sont des
établ-i s s ements to'..u:istiques offrant des conditions satisfalsantes
de confort, de moralité et de conipétence profes sionnelle .

Les établ-issements non homologués de tourisne sont des
établlssements construits en matérlaux rléfinitifs ou provisoi.res
dans lesquels se vendent des repas ou des boi-ssons dans des
conditions de salubrité et dlhygiène approprlées à r.:ne cllentèIe
non tourlstique.

DES RESTAURAITTS BARS DTUiCTNGS OU BOITES DE NUIT

Artlcle 6.- Bst consldéré comme restaurant-bar un établissement
ôù se vendent des repas et des boissons et dont lrexploitation
est assurée dans des conclitions satisfaisantes de confort, de
morallté et de compétence prcfessionnelle.

Sont assimilés au restar.rrant-bar, les locaux construits
en matérlaux définitlfs ou provisoires dans lesquels se vendent
des repas et des boissons accessolres à 1a nourriture da:rs des
conditions de.salubrité et drtrygiène satisfaisantes.

AftiçIe 7.- Sont considérés conme
établi s s ements ouverts au public o

dancings ou boltes
tr lron danse et oùr

de
1r

nuit 1es
on con-

somme des boissons de toutes catégories.

CHAP]TRE IV

DE LA DISTA}JCE ENTRE LES ZO]'IES ET EîABLISSEJI4E}TTS
PROTEGES DE TOUT DEBIT ]]E I]OISSONS

Article 8.- La distance entrc tout débit de boissons- et 1es lieux
proté gé s
tre charg
tre charg

sera
éde
edu

fixée par un aruêté prls con
lt fntéri.eur et de 1a Sécurit
Tourisne.

ointernent par 1e Minis-
Publ ique et le Minis-

j
e

CUA!fIBq--II
plLS pEBrTr pr_èoI§sor{s

Aftigle 
"2.- 

Sont. considérés cor,ii,re débits de boissons, les locaux
construlf,s en matériar,rx définitifs ou provisoires dans lesquels
se vendent 1es boissons sans a1coo1, les boissons fermentées ou
l-es boissons alcoolisées, à consommer sur place ou à emporter.

CHAPITRE IIÏ
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Artlcle 9.- Constitucnt des zones et établissements nrotécés 1esédifices consacrés à un culte quelconque, Ies cimetières."1es
hospices,.tout établisscment d.enSeignemént public ou privé, 1espostes medicaux, les sanatoria et préventorlà. 1es .orÀanlsÉespubllos créés en vue du ddveloppemènt phvsioué Ce La üËunésse et
de 1a protec,tlon dc La Santé Putliquer-tôs établtssemcnts péni-
tentlalres, les casernes, camps, afseàaux et rous bâtimentÀ occu-
pés par 1es troupes des arm+-:es dê terre . de mer et de I r air et
les Forccs dc Sécurité Publique ainsi qüe par 1es servicespublics, les monuments aux morts.

Artlcle 10.
Ir-affiËG:9
chargé de 1

- La liste des zones et établissements
cl-dessus peur être étendue par Arrêtétlntérieur ôû dc Ia Sécurité Publique.

énumérés à
du Mlnis tre

CITAPITRE V

DE LA F]XAT]OII DTT,S COI.]IINGENTS PAR DTSTRICÎ

Artlcle 11. - Les cont
conjoint du Minis tre
Publlque et du l{inist

PROCEDURE

ingents par Dis trict sont f ixés par Arrêté
chargé de ltIntérieur et de la Sécurlté
re chargé du Tourlsme.

CH-r\PIIRE Vl

DE DELI IRAI{CE DE L'I,UTORTSAIION DITNSTALLATION ET
D ]EXPLOITATTON. -
Article 12.- Le dossier de demande dtautorisatlon et dtexploita-
tlon des établissenents de rcstauration et assimllés doit compor-
ter 1es pièces suivantes :

- une demande écrite ;
- un extrait dtacte de naissance ou toute oièce en

tenant lieu ;
- un extrait de casier judiciaire datant de rno ins de

trois (f) mois ;

- un oertiflcat de visite et dc contre visite médicale
atteetant que 1e postulant est indemne de 'toute af-
fection ou maladie contagieuse ;

- un certificat de position rnllitaire ;

- un certificat clrinscription au registre de commerce ;

- un plan détai1Ié de l- rétablissement accompagné cl ,un
p]-an de situation ;

- un récipissé de versement des frais dtétude du
doss ier.

.,,/.,,



tatlon de L t établlssenrerlt.

Le Chef de Distrlct, après enquête de morallté
conformlté effeotuée sur Ie posürlant par )-es Forces de.
Publique, denra faire accompagner 1e dossier de ces obse
sur l topportunité d'ouvcrtrrre dudit établissement no tanm
regard des quotas fixés par Dlstrlct.

4

A ticle 13.- Le dossier adress
et de la Sécuri té Publlque doi

ea
tê u l\iinlstre charg

tre déposé au Di

Ledit dossier est transmis au Mlnlstre
rieur et de la Sécurlté Publique par 1e Préfet,
Comlté drEtat d lAdminls tration de 1a Province,
observations.

a)
b)

Àrticle 14.- Ltcnquête prescrite par l tarticle 11 ci-
dessus portera sur :

é de ltlntérleurstrlct drlmplan-

e-t de
Sécur1té
rvatlons
ent au

chargé de lrInté-
Président du

relêtu dc ses

drolts clÿlques et
contagLeuse, nl

- la moral lté de requérant ;
- Ia situation de ltétablissement projeté par rapport

aux zones et établissements protégés ;
- Ie respect_des règ1es drhyglène, de sal.ubrlté et

de Sécurité Publlque ;

- Ia conformlté du 1oca1 aux nonnes technlques à
flxer por arrêté conjolnt des Mlnistres chargés de
ltfntérieur et de la Sécurlté,Publlque, du Tourlsme,
de ltEquipement et de 1a Santé Publlque.

Artlcle 15.- lout postulant doit Joulr de ses
FiôTfifi'Fet nr6tie attelnt drauéune malad.le
frappé draucune lncapacité préwe par 1a 1oi.

olt €tre accessible à tout moment, aux agents de
argé du contrôle.

)c

d)

Artlcle

ou as s lmi1é d
L'Atrtorité ch

Aftlclc 16- Le local abritant tout établlssement de restauration

11 doit être construit de manière à garantir 1a sécurlté
du publlc contre les accldcnts de tous ordres.

Ltétablissemcnt doit avoLr des lssues assez larges et
en nonbre sufflsant pour permettre 1révacuation raplde du pub)- ic :
portes drentrée et portes de secours. Lorsqutll s'aglt dtune
malson à étage, en plus dcs escaliers nornaux, 1létabllssement
dolt dlsposer drescaliers de secours et stil est sltué dans un
souterain, des issues d.- secours.
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art,iS-l9-L7..- Lrexploitation des débits de boissons, restaurants
6ars:danc-in-gd doit se f aire conf ormément aux règ)-es d t hygiènes
de salubrité publique.

Article 18.- Les tenaciers des déblts de boissons.
E-aiErffiîlngs sont tenus de produlre, chaque annéé
premier trirnestre, leur Certificat de Visite médica
que ceux de leurs employés.

que Ies résultats de lrenquête son
être autorisé à exploiter Ie débi

tf
td

et

restaurants et
avant la fin du
1e de même

Article 20.- Ltat'.torisation dr instal-lation et drerploitation
Tâi1-T%.E-Jet drr:n arrêté conjolnt du Ministre Chargé âe lrIntérieur,
de Ia Sécurité Publique et de lrAdministration Territoriale et
du Minlstre Chargé du Tourisme après avis dtune Commlssion Techni-
que présidée par 1e ltlinistre de itlntérieur, de Ia Sécurité Publi-
que et de 1r Adm in istration lerritoriale et comprenant 1es repré-
sentants des Ministres chargés du Tourisme, de la Santé Publlque
et de l rEquipement.

Article 21 .- Ltautorisation est notifiée individuellement au

Article 19.- Lors avorables,
e boissons,Ie réqu6rant peut

le restaurant, 1e bar ou 1e dancing.

eman eur : ampliation sera adressée :
'1 o - Aux Ministres chargés :

x de la Santé Publlque ;
à' des Finances et de lrEconomie ;
* du Commerce et de lrArtisanat et du Tourisrae ; et
x de lrEquipement et des Transports ;

2o - Au Président du Comité drEtat drAdministration de
Province, Préfet de Province concerné ;

Jo - Aux Présidents des Comités Révo]ut ionnaire s drAdministra-
tion des Districts, Chefs des Districts de Résidence du demandeur
et du lieu drlmptantation de 1 I établ-i s sement

40 - A 1a Brigade ou Commissariat des Forces de Sécurité
Publique ayant efféctué 1!enquête de moralité et de conformité ;

5o - Au service des InpÔts

- -6o : 4 1a recette-perception du District dr implantation
de 1rétâb1lssement.
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Aftisfe 22.- Ltautorisation dt installation et drexp1oltation drur.réTâffint de restauration et assimiièi 
""t*"àrâriË-pàüi"*"durée de trois ans renouvelable.

âg!;igle 22.- Peuvent bénéficiee de Itautorisation drinstallationet d'exploitation des établissements de restauration et assimil_és1es bénj.noi.s ou tout ressortissant étranger régulièremeni 
- instalféen,République Populaire du Bénin et remplissani 1es 

"orOitiorr"prevues à ftarticle 12 du présent décret.

Art i cl- - Les heures dr ouverture et de
s emen S e restauration et assimilés sont

fermeture de
fixées oar A

ésiclent àe 1a
lique et de 1
u lourisme.

s établ-is-
rrêté
République

I Administra-
conjoint du Mlnistre DéIégué auprès du pr
Chargé de lrIntérieur, de l-a Séàurité pub
tion Territoriale et du lvli.nistre Chargé d

La fréquentation des débits de boissons.ltes de nui. est interdite .ux ,i".""â.'

CIIAPITRE VIT

DU CONTROLE EÎ DtrS SAI,JCTIONS

Article 25. - Le con trôl-e des établ-issements de restauration etâssTmiIËFportera sur :

- La régularité de la situation administrative d.e ltétabl_is_sement;
- La salubrité et llhygiène des lieux ;
- Le paiement des taxes et impôts en vigueur ;
- Le respect des prix officiels ;
- Le respect des heures drouverture et de fermeture ;
- Lrinstallation de lreffigie drjr président de l_a République ;
- Lrécoute radionhonique aux heures du journal parlé de Iavoix de 1a Révolution ;

- I.'état du local- abritant 1rétablissement au reeard desdispositions de ltarticl-e 17 du présent àè""àï; --o--* *'

. .- La gualité de ftaccueil et d.es prestations de servicesainsi_ eue ra tenue Jes stàfisErqrieë'ét'àütieÀ-àiièuüànîè^ éiiàiur""pour les établissements homologüAÀ a" Tourisme.

Article 26.- barsdanôi@re-I to

trliqlj 27.: Il_sera tenu au niveau du Ministère d.e lrIntérieurr
9e la Sécurité Pub]ique et de _lrAdministration Territoriale. duMinistère du rourisme, <les piéfe"iG;;";t-àË"--oi"ii.iài:;-ü'
fichier nominatif des-tenanciers de Oébits de boissons.'"à"t.r_rants et bars dancings régu1ièrement auiorisàs. ---"-"
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,Article 28.- Tout prop:...étalre ou géran'; cItua d.ébit de boissons,
restaurant , bar d.ancing est tenu d I ad.resse.r au Ministre cliargé d.elrIntérieur,et de ]a Sécurité Publique, trois (3) mois avant-la
dete d.re:çlration de lteutorisation, une demande de rercouvelle-
nent dtexp)-oitation comportant Ia copie certlfiée cle lrautorlsa-tion Lnitiale appqÉée dtun Certificat de Visite et de Contre-Vtsite méd.ica1e alnsl- que d.e ceus cle ses emplcyés et cL t wl Extralt
cle Casi' .'.,Judlciaire datant de moins de trois (3) mois.

Art 1c Le 29.- Est corrgldére e c omme nouvelle ins'bal--l-a ti on i
1o - îoute mutation dans La proprlété de Ltétabllsser.ænt;
20 - Ile transfert d.e 1tétablissement d.ans un autre Lieu.

Ar:lJ.cle 30. auborô ùe la voi
atlmilis t rat ive

Toute vente d.e boissons hygiénlque ou alcoolisée
e publique et dans les malÀons, sans autorisation
est Lnterdlte 

"

ent ra-tner ont d.e s san c t i.
d.u Mlnistre chargé de I
d u l[:',.:r'i-s t ro chargé d.u T

Art ic le 34.-
q ue, Chargeo
tration îer
du lourisme,
l,Equipement
concerne , de
Journal- Offic

Àqtlcle 32.- I,es infrac tioas. aux d.isposi.tions d.u présent Décret
91s g'-rl seront définies par nrr8té conjoint
'htérieur et d.e ia Sécurité publique et
ortrisme o

Arllcl-e 33.- I,e présent Décret abroge toutes leantérl.-ures contraires notamnent Le Décret No 82-
-1 

982 portant nodalités drouverture et d.rexploltàtboLssonl restaurants, bars et dancings.

l".,Yil-l?il" DéIégué auprès dg président tre ta Républi-e.lrlTtérieqr de la Sécurité publique et ae lrÂànriais-rlt-ofiaIe, Ie iuinistre _du Conmerce, 'de f r.qrtisaneîît-
Ie Ministre de La Santé publique et Ie [tintsi;;-a; --
g! d"g.[rnnsports, sont.c?1rgés, chacun en ce qul Ie
lrgpplication d.u lrésent déciet'q"r ÀÀîa-ôuüiiêîo--{a'l

Fait à CClOlt'-u, t-c 7 A-.tll 1987

s disposit i.ons
256 ô,o 26 JlnLLet
ion des débits dê

Par le ?résid.ent de l-a Républio ue -Chef de LtEtat, Président d.u'
Consell- Exécutif Itrati ona1,

\.

ArtlclP 31.- Est consid.éré conrne défj_nitlvement fermd et ne pou-vant être réouvert àans u:e nouverre autorlsation. tout étabiisse-
ment de restauratton ou assimilé qui nraura pas été exploitédeplis 12 mois, sar:f d.ans les cas -d.e réparatlon, de trânsfn':marion
ou d.tagrandissement des locanrr .dtrrent Ëignalés'au niniJire ;I,arg?tde ltIntérieur et de Ia Sécurlié puulique"
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Ed.ouard /zollttouoas
Mlnistrê DéLéeué auPrès du

Président cle Ia RéPubliquet
Chargé cle Lrlntérleur, de La
Séotrlté Publlque et de
1 t Administrati on TerriS orlale,

tre Mlnistre du
Con:rnerce , cle l rÂrtl-
sanat e t d,u
1o , I

L,e Ministre de La Santé
Publique,

éÀT

Girigissou GADO

Le Minlstre de LrEqul-
pement et des l
î rans port s

soulé Drll{Loiq
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